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Département d’évaluation des formations 

 

 

 
Pour le HCERES,1 

 
Michel Cosnard, président 

 

 

                                                       
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
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Rapport réalisé en 2017  

sur la base d’un dossier déposé en juin 2017 
 

 

Présentation des champs 
 

Les deux champs Entreprises, tourismes, territoires et Métiers du droit et de l’administration regroupent 
l’ensemble des formations en économie, management et droit de l’Università di Corsica Pasquale Paoli.  

Le champ Entreprises, tourismes, territoires (ETT) se caractérise par une dominante thématique qui porte sur 
le management des entreprises et des territoires. Sont impliquées les disciplines économiques et de gestion. Les 
enseignements sont délivrés par la faculté de droit, sciences sociales, sciences économiques et de gestion (qui porte 
par ailleurs le champ Métiers du droit et de l’administration), l’institut d’administration des entreprises (IAE) et 
l’institut universitaire de technologie (IUT) de Corse. Le nombre de formations passe de sept à dix avec désormais une 
licence, six licences professionnelles et trois masters. Le projet donne lieu à la création de deux licences 
professionnelles et à une restructuration du master Développement territorial durable en deux masters distincts. 
Trois des quatre spécialités du master Sciences du management deviennent des parcours du master Management. La 
spécialité Affaires internationales Sud Méditerranée qui apparaissait en difficulté est supprimée tandis qu’un nouveau 
parcours Manager entrepreneur est créé.  

Le périmètre scientifique et professionnel du champ Métiers du droit et de l’administration (MDA) correspond 
au regroupement de toutes les disciplines juridiques et de science politique, avec une vocation professionnalisante 
très marquée. Les formations sont toutes portées par l’unité de formation et de recherche (UFR) de Droit, sciences 
sociales, économiques et de gestion (DSSEG). Le champ regroupe près de 500 étudiants répartis dans neuf formations 
avec deux licences, deux licences professionnelles et cinq masters. Cela correspond à une progression sensible du 
nombre de formations au regard de l’ancien contrat qui comprenait quatre formations autour de deux licences, une 
licence professionnelle et un master. Quatre des cinq spécialités du master Droit deviennent des mentions à part 
entière, deux licences professionnelles et un master (Droit du numérique) sont créés. Curieusement, la licence 
professionnelle Généalogiste successoral, qui était unique au niveau national, labellisée par Généalogistes de France 
et dont l’insertion professionnelle était très bonne, est supprimée. 

 

Avis sur la cohérence des champs  
 

Si les deux champs ETT et MDA possèdent une cohérence propre sur le plan thématique, ils apparaissent 
toutefois proches sur le plan disciplinaire. La recommandation du Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur (Hcéres) d’une fusion entre les deux champs n’a pas été suivie alors même que de 
nombreuses passerelles sont susceptibles d’exister, par exemple pour certains débouchés autour de l’administration 
et du management. Les deux champs diffèrent ensuite sensiblement dans leur organisation. 

Pour le champ ETT, la fiche d’architecture de l’offre de formation du champ est très peu renseignée et 
largement incomplète, si bien qu’il est difficile d’en apprécier la réalité. Dans le même temps, les éléments 
mentionnés ne sont guère positifs. Il n’y a par exemple aucune structure de pilotage opérationnel et aucun moyen 
administratif et technique dédiés. Il n’est pas davantage fait mention d’une place particulière du champ ETT dans 
l’architecture globale de l’offre de formation de l’établissement. Davantage de structuration est attendue sachant 
que la majorité des enseignants-chercheurs intervenant dans le champ effectuent leur recherche au sein de l’unité de 
recherche Lieux, Identités, eSpace et Activités - LISA (unité mixte de recherche - UMR 6240). On note toutefois qu’un 
développement de l’alternance et l’instauration d’opérations de formation continue sont envisagés au sein du champ.  

A l’inverse, le champ MDA apparaît mieux organisé. A l’instar du champ ETT, tous les enseignants-chercheurs 
qui interviennent dans le champ exercent leur activité de recherche soit au sein du LISA, soit au sein de l’équipe 
Patrimoine et entreprises (équipe d’accueil - EA 7311, qui deviendra l’Équipe de recherche juridique méditerranéenne 
à partir de 2018). L’appartenance des enseignants-chercheurs des deux champs à une unité de recherche identique ou 
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à des unités dont les objets de recherche peuvent être proches plaident à nouveau pour l’existence d’un champ 
unique. 

Dans ce champ MDA, les différentes formations développent des liens anciens avec les structures 
professionnelles juridiques et administratives locales. L’évolution du champ s’inscrit dans la stratégie d’élargissement 
et d’adaptation des formations, défendue par l’Università di Corsica Pasquale Paoli. Plusieurs modifications figurant 
dans le projet répondent à cette volonté avec la création d’un institut d’études juridiques, le réaménagement de la 
licence Droit et de la licence Administration publique, la création de plusieurs licences professionnelles (LP) Métiers 
de l'immobilier : gestion et administration des biens et Métiers de l’administration et collectivités territoriales, la 
restructuration des quatre spécialités du master Droit en quatre masters et la création d’un master Droit du 
numérique dont l’utilité paraît d’intérêt au regard des besoins croissants dans cette thématique. L’ouverture 
internationale de ces formations se traduira notamment par la mise en place d’un parcours franco-italien (avec 
l’Université de Sassari) au sein du master Droit des affaires. Cette ouverture à l’international figurait dans les 
recommandations émises par le Hcéres. Dès la licence, des enseignements en langues étrangères ont du reste déjà été 
mis en place et seront renforcés en master. S’agissant des autres recommandations portant sur l’attractivité, la 
réussite des étudiants et l’insertion professionnelle, elles rejoignent un ensemble de mesures déjà amorcées depuis le 
dépôt des dossiers et qui seront renforcées. 

Il avait été noté que le contenu du master Sciences du management devait évoluer en raison, tout d’abord, 
d’une équipe pédagogique restreinte concernant les enseignants-chercheurs et, d’autre part, d’un flux étudiant en 
première année de master (M1) ne permettant pas d’irriguer quatre spécialités en deuxième année de master (M2). 
On peut dès lors s’interroger sur la pertinence de la nouvelle structuration du master Management. Certes, il y a 
abandon d’un parcours, mais il y a en parallèle la création d’un nouveau parcours. Le problème du flux entrant 
d’étudiants dans ces formations reste donc inchangé et il est vraisemblable que les formations soient trop nombreuses 
au regard de l’effectif étudiant potentiellement intéressé par les différents masters offerts. 

La seule formation jugée problématique dans le bilan était le master Développement territorial durable, qui 
comprenait deux spécialités sans véritables relations entre elles : Chargé d’études économiques environnementales et 
territoriales (C3ET) et Management du tourisme et des loisirs. De plus, les effectifs de C3ET étant très faibles et en 
baisse, le Hcéres avait suggéré de considérer la suppression éventuelle de cette spécialité. Une restructuration est 
proposée conduisant à deux masters Économie appliquée et Management sectoriel. Il est difficile de comprendre en 
quoi cette restructuration peut venir régler les problèmes évoqués dans le bilan, ne serait-ce que sur les flux 
étudiants. D’un côté, les objectifs du master Économie appliquée sont clairement définis : former des responsables 
d’études et des chargés de mission, avec une orientation autour du développement territorial. La formation dans son 
intitulé n’est toutefois pas exclusive dans un périmètre géographique raisonnable et l’intitulé général ne permet pas 
d’identifier une réelle spécificité en termes de débouchés. De l’autre, le master Management sectoriel apparaît dans 
sa finalité assez peu éloigné, puisque les diplômés devront être en mesure de conduire et développer des projets dans 
un cadre territorial. La question de la différenciation de ces deux diplômes doit être posée sous peine d’attirer trop 
peu d’étudiants. Dans tous les cas, il conviendra d’être très attentif à l’impact de cette restructuration sur 
l’attractivité des deux masters, notamment sur celle du master Économie appliquée pour lequel on note par ailleurs 
la mise en place d’un double diplôme avec le Master of Science in Economics de l’Université de Pise. Par ailleurs, la 
fiche du diplôme Management sectoriel est insuffisamment renseignée en l’état. 

 

Avis sur le pilotage des champs et sur leurs dispositifs 
opérationnels 

 

Pour le champ ETT, il n’y a pas de structure de pilotage opérationnel. Si des conseils de perfectionnement sont 
mis en place dans chaque formation, les réseaux d’anciens sont à constituer et le manque d’attractivité générale est 
avéré.  

Pour le champ MDA, toutes les formations sont dispensées par l’UFR DSSEG sous l’autorité du doyen, du vice-
doyen et des différents responsables de formation. Un coordinateur des différents masters de droit est en charge de 
leur fonctionnement harmonieux. Chaque formation dispose d’un conseil de perfectionnement. Un questionnaire 
d’évaluation des enseignements et des enquêtes de suivi des cohortes complètent le dispositif de coordination et de 
pilotage. Toutes les formations ont fait l’objet de modalités de fonctionnement et d’organisation communes. Des 
mutualisations d’enseignements interviennent entre la licence Droit et la licence Administration publique, entre les 
enseignements de droit privé en première année de master (forte mutualisation), entre ceux de droit public en 
première année de master (mutualisation plus limitée) et même entre les enseignements de deuxième année des 
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différents masters. Deux formations sont reconnues comme souffrant d’une relative faiblesse en matière 
d’attractivité : la licence Administration publique et le master Droit des collectivités territoriales. 

Les enseignants-chercheurs du champ MDA participent à la réflexion menée par l’établissement sur le 
développement des différentes missions qualitatives telles que le plan réussite, le questionnaire d’évaluation des 
enseignements, le suivi et l’insertion professionnelle des étudiants. 

 

Les formations 
 

Champ Entreprises, tourismes, territoires 

 

Intitulé de la mention L/LP/M Etablissement(s) Remarque(s) 

Économie et gestion L 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

Assurance, banque, 
finance : chargé de 
clientèle 

LP 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

Commercialisation des 
produits et services 

LP 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 
L’intitulé ne correspond pas à la nomenclature nationale 
des mentions (Commercialisation de produits et 
services). 

 

Métiers de 
l’entrepreneuriat 

LP 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

Métiers de la gestion 
et de la comptabilité 

LP 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 
L’intitulé ne correspond pas à la nomenclature nationale 
des mentions (Métiers de la gestion et de la 
comptabilité : responsable de portefeuille clients en 
cabinet d’expertise). 

 

Métiers du commerce 
international 

LP 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

Métiers du tourisme : 
commercialisation des 
produits touristiques 

LP 
Université de Corse 
Pasquale Paoli 

 

Économie appliquée M 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 
Demande d’un point d’étape à deux ans au regard des 
éléments évoqués supra. 
 

Management M 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

Management sectoriel M 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 
Demande d’un point d’étape à deux ans au regard des 
éléments évoqués supra. 
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Champ Métiers du droit et de l’administration 

 

Intitulé de la mention L/LP/M Etablissement(s) Remarque(s) 

Administration 
publique 

L 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

Droit L 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

Métiers de 
l’immobilier : gestion 
et administration des 
biens 

LP 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 
L’intitulé ne correspond pas à la nomenclature nationale 
des mentions (Métiers de l’immobilier : gestion et 
administration de biens). 
 

Métiers de 
l’administration et 
collectivités 
territoriales 

LP 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 
L’intitulé ne correspond pas à la nomenclature nationale 
des mentions (Métiers des administrations et 
collectivités territoriales). 
 

Droit des affaires M 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

Droit des collectivités 
territoriales 

M 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

Droit du numérique M 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

Droit notarial M 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

Justice, procès et 
procédures 

M 
Università di Corsica 
Pasquale Paoli 

 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 








